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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 
à QUIMPER (29) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 21 septembre 1949 portant autorisation de création de l'officine de pharmacie sise 1 
rue Saint Julien à QUIMPER (29000) sous le numéro de licence 29#000052 ; 
 
VU le dossier reçu à l’ARS le 22 juillet 2025, et complété les 31 juillet et 04 août 2025, de Monsieur Antoine 
BOUTON, pharmacien titulaire de la SELARL « PHARMACIE DE LA FONTAINE », sise 1 rue Saint Julien à 
QUIMPER (29000), relatif à la fermeture définitive de son officine à compter du 31 décembre 2025 (24h00) dans 
le cadre d’une restructuration du réseau officinal donnant lieu à indemnisation ; 
 
VU l’avis favorable en date du 06 août 2025 émis sur ce projet par la directrice générale de l’agence régionale de 
santé Bretagne ; 

ARRETE 
 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 31 décembre 2025 (24h00) de l’officine 
de pharmacie sise 1 rue Saint Julien à QUIMPER (29000). La licence n° 29#000052 attachée à cette officine est 
caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 18 août 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie  
à SAINT-BRANDAN (22800) 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 à R. 5125-
11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 31 juillet 2009 portant autorisation de transfert de l’officine de pharmacie sise 
parc d'activités de la Villeneuve à SAINT-BRANDAN (22800) sous le n° de licence 22#000405 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 13 mai 2025 présenté par la SARL "PHARMACIE LOTOUT-
FRAVAL", représentée par Mesdames Maryline LOTOUT et Katell FRAVAL, pharmaciennes, en vue 
d’obtenir l’autorisation de transférer leur officine de pharmacie du parc d'activités de la Villeneuve à 
SAINT-BRANDAN (22800) vers un nouveau local situé 6 la Ville neuve dans la même commune ; 
 
VU l’avis défavorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 03 juillet 2025 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 04 juillet 
2025 ; 
 
VU l’avis défavorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 09 juillet 2025 ; 
 
VU les compléments d’informations de la SARL "PHARMACIE LOTOUT-FRAVAL" reçus le 23 juillet 
2025, à la demande du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé 
Bretagne ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de 
santé Bretagne en date du 24 juillet 2025 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
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Considérant que la population municipale de la ville de SAINT-BRANDAN (22800) s’élève à 2 285 
habitants (population municipale en vigueur au 1er janvier 2025) ; 
 
Considérant que l’officine de pharmacie objet de la présente demande est la seule officine de la 
commune de SAINT-BRANDAN (22800) ; 
 
Considérant que l’officine de pharmacie se situe dans le Nord-Ouest de la commune de SAINT-
BRANDAN (22800), dans un quartier délimité au Nord, au Sud et à l’Ouest par les limites communales 
et à l’Est par le ruisseau du Pas puis les limites communales ; 
 
Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 650 mètres de l’emplacement 
actuel, dans le même quartier ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future officine de pharmacie sera facilitée par sa visibilité, depuis 
la route départementale 790, des aménagements piétonniers qui permettront notamment de relier les 
anciens locaux aux nouveaux locaux, et la présence de places de stationnement près de l’officine ; 
 
Considérant que le futur emplacement sera desservi par la « ligne 5 » du réseau « BREIZHGO » avec 
l’arrêt Gendarmerie situé en face de l’officine et l’arrêt Gare situé à 600 mètres, permettant au moins un 
aller-retour par jour et que cette ligne dessert les principaux hameaux de la commune de SAINT-
BRANDAN depuis les arrêts Grénieux, Caron, Eglise, La Cambuse et Carboureux ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicaments de la 
population résidente du quartier ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R. 
5125-8 et R. 5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population du quartier ;  
 
Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par les articles L. 5125-3, L. 5125-3-
2 et L. 5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SARL "PHARMACIE 
LOTOUT-FRAVAL", représentée par Mesdames Maryline LOTOUT et Katell FRAVAL, pharmaciennes, 
de transférer leur officine de pharmacie du parc d'activités de la Villeneuve à SAINT-BRANDAN (22800) 
vers un nouveau local situé 6 la Ville neuve dans la même commune sous le numéro de licence 
22#000798. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr ; 
 
Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 19 août 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

ARRÊTÉ
n° CTSA/53/2025/001

portant sanction administrative

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le  règlement  (CE)  n°  561/2006 du Parlement  européen et  du Conseil  du 15  mars  2006 relatif  à
l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par
route ;

Vu le règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles communes sur les conditions à respecter pour l’exercer la profession de transporteur par
route, et abrogeant la directive 96/26/CE du conseil ; 

Vu le règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles communes pour l’accès au marché du transport international de marchandises par route,
notamment son article 13 ;

VU le règlement (UE) n°165/2014 du Parlement européen et du Conseil  du 4 février 2014 relatif aux
tachygraphes  dans  les  transports  routiers,  abrogeant  le  règlement  (CEE)  n°3821/85  du  Conseil
concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route et modifiant le règlement
(CE) n°561/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif à l’harmonisation de certaines dispositions
de la législation sociale dans le domaine des transports par route ;

Vu le code des transports et notamment ses articles L.3452-1 et suivants, R.3242-1 à R.3242-6, R. 3452-2
à R. 3452-23 ;

Vu  l’arrêté  du  28  décembre  2011  modifié  relatif  aux  sanctions  administratives  applicables  aux
entreprises de transport routier et à l’honorabilité professionnelle dans le secteur du transport routier ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet
de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2024 portant composition de la commission territoriale des
sanctions administratives de la région de Bretagne ;
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Vu l’avis motivé de la commission territoriale des sanctions administratives de la région de Bretagne
émis par ses membres le 02 juillet 2025 et signé par son président le 5 août 2025 ;

Vu le rapport de présentation devant la commission territoriale des sanctions administrative du 02
juillet 2025, joint au présent arrêté ;

Vu l’ensemble des pièces du dossier et notamment les procès-verbaux suivants établis par les agents
chargés du contrôle des transports terrestres :

Procès-verbal n°013-2022-00999 du 09 décembre 2022 de la DREAL Provence Alpes Côtes d’Azur
Procès-verbal n°087-2023-00006 du 12 janvier 2023 de la DREAL Nouvelle-Aquitaine
Procès-verbal n°076-2023-00137 du 07 avril 2023 de la DREAL Normandie
Procès-verbal n°07822-00496-2023 du 21 juillet 2023 de la BMO Nevers
Procès-verbal n°016-2023-00117 du 1er août 2023 de la DREAL Nouvelle-Aquitaine
Procès-verbal n°035-2023-00157 du 21 septembre 2023 de la DREAL Bretagne
Procès-verbal n°067-2024-00266 du 20 février 2024 de la DREAL Grand-Est
Procès-verbal n°086-2024-00117 du 25 avril 2024 de la DREAL Nouvelle-Aquitaine
Procès-verbal n°017-2024-00100 du 14 mai 2024 de la DREAL Nouvelle-Aquitaine
Procès-verbal n°058-2024-00093 du 20 juin 2024 de la DREAL Bourgogne Franche Comté
Procès-verbal n°087-2024-00108 du 10 juillet 2024 de la DREAL Nouvelle-Aquitaine
Procès-verbal n°087-2024-00122 du 10 juillet 2024 de la DREAL Nouvelle-Aquitaine
Procès-verbal n°082-2024-00123 du 26 septembre 2024 de la DREAL Occitanie
Procès-verbal n°064-2024-00214 du 1er octobre 2024 de la DREAL Nouvelle-Aquitaine
Procès-verbal n°044-2024-00600 du 8 novembre 2024 de la DREAL Pays de La Loire

Considérant  que la  société  JANSAR LOGISTICS est  une  entreprise  de transport  de  droit  polonais,
régulièrement inscrite au registre électronique national des entreprises de transport routier polonais
sous  le  numéro KRS :  0000928234,  titulaire  de  la  licence communautaire  n°  TU-066840 délivrée  le
30/05/2022, valide jusqu’au 14/01/2027 ;

Considérant que le représentant légal de l’entreprise JANSAR LOGISTICS a été régulièrement convoqué
devant la commission territoriale des sanctions administratives dans le domaine du transport routier de
la région Bretagne par courrier recommandé avec accusé de réception, distribué le 03 juin 2025 et
retiré à la même date ;

Considérant  que  le  rapport  de  présentation  pour  la  commission  territoriale  des  sanctions
administratives énonçant les infractions à la réglementation de cabotage et les infractions graves à la
législation  communautaire  dans  le  domaine  du  transport  routier  et  national,  relevées  à  l’occasion
d’opérations de cabotage, était joint à la lettre de convocation ;

Considérant que le représentant de l’entreprise ou son mandataire ne se sont pas présentés le 02 juillet
2025, devant la commission et ont transmis des observations écrites, comme leur en était donné la
possibilité, précisée dans le courrier de convocation ; 

Considérant  que  les  règles  du  cabotage  sont  régies  par  les  articles  8  à  10  du  règlement  (CE)
n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 ; qu’aux termes de l’article 8 :
«(…) 2. Une fois que les marchandises transportées au cours d’un transport international à destination
de l’État membre d’accueil  ont été livrées,  les transporteurs visés au paragraphe 1 sont autorisés à
effectuer, avec le même véhicule, ou, s’il s’agit d’un ensemble de véhicules couplés, avec le véhicule à
moteur  de  ce  même  véhicule  jusqu’à  trois  transports  de  cabotage  consécutifs  à  un  transport
international en provenance d’un autre État membre ou d’un pays tiers à destination de l’État membre
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d’accueil.  Le  dernier  déchargement  au  cours  d’un  transport  de  cabotage  avant  de  quitter  l’État
membre d’accueil a lieu dans un délai de sept jours à partir du dernier déchargement effectué dans
l’État membre d’accueil  au cours de l’opération de transport international à destination de celui-ci.
Dans le délai visé au premier alinéa, les transporteurs peuvent effectuer une partie ou l’ensemble des
transports de cabotage autorisés en vertu dudit alinéa dans tout État membre, à condition qu’ils soient
limités à un transport de cabotage par État membre dans les trois jours suivant l’entrée à vide sur le
territoire de cet État membre. 3. Les transports nationaux de marchandises par route effectués dans
l’État  membre  d’accueil  par  un  transporteur  non  résident  ne  sont  réputés  conformes  au  présent
règlement  que  si  le  transporteur  peut  produire  des  preuves  attestant  clairement  le  transport
international à destination de l’État membre d’accueil ainsi que chaque transport de cabotage qu’il a
effectué par la suite. (…) » et qu’aux termes de l’article 9 : « 1. L’exécution des transports de cabotage est
soumise,  sauf  si  la  législation  communautaire  en  dispose  autrement,  aux  dispositions  législatives,
réglementaires et administratives en vigueur dans l’État membre d’accueil, en ce qui concerne: (…) d) les
temps  de  conduite  et  périodes  de  repos ;  (…)  2. Les  dispositions  législatives,  réglementaires  et
administratives visées au paragraphe 1 sont appliquées aux transporteurs non résidents dans les mêmes
conditions que celles qui sont imposées aux transporteurs établis dans l’État membre d’accueil, afin
d’empêcher toute discrimination fondée sur la nationalité ou le lieu d’établissement.(…) » ;

Considérant que l’article 13 de ce même règlement prévoit en son paragraphe 2 que « Sans préjudice
de poursuites pénales, les autorités compétentes de l’État membre d’accueil sont habilitées à prendre
des sanctions contre le transporteur non résident qui a commis sur le territoire de cet État, à l’occasion
d’un transport  de  cabotage,  des  infractions  au  présent  règlement  ou  à  la  législation  nationale  ou
communautaire dans le domaine des transports routiers. Elles prennent ces sanctions de manière non
discriminatoire.  Ces  sanctions  peuvent  notamment  consister  en  un  avertissement  ou,  en  cas
d’infraction grave, en une interdiction temporaire des transports de cabotage sur le territoire de l’État
membre d’accueil où l’infraction a été commise. » ;

Considérant enfin, qu’aux termes de l’article L. 3452-5-1 du code des transports : «  Les modalités selon
lesquelles, en application des règlements cités à l'article L. 3452-5, un transporteur non établi en France
qui a commis en France, à l'occasion d'un transport de cabotage, une infraction grave au droit de
l'Union  européenne  dans  le  domaine  des  transports  routiers  peut  faire  l’objet  d’une  interdiction
temporaire de cabotage sur le territoire français sont fixées par le décret prévu à l’article L. 3452-5-2. » ;
qu’aux termes de l’article R. 3242-11 du code des transports issu de la codification du décret pris pour
l’application  de  l’article  susmentionné :  « En  application  de  l'article  L.  3452-5-1,  une  entreprise  de
transport  non  résidente  qui  a  commis  en  France,  à  l'occasion  d'un  transport  de  cabotage,  une
infraction grave au règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre
2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de
transporteur  par  route,  et  abrogeant  la  directive  96/26/  CE  du  Conseil  ou  à  la  législation
communautaire dans le domaine des transports routiers,  peut faire l’objet,  par le préfet de région,
d’une interdiction de réaliser des transports de cabotage sur le territoire national », et qu’aux termes de
l’article R. 3242-12 du même code issu de cette même codification : « Le préfet de région qui prononce
l’interdiction prévue à l'article R.3242-11 est celui de la région dans laquelle l’infraction a été relevée. La
durée de cette interdiction ne peut excéder un an. La décision du préfet de région est prise après avis
de la commission territoriale des sanctions administratives. Une entreprise ne peut faire l’objet que
d’une seule interdiction en même temps, valable pour toute la France. » ;

Considérant qu’aux termes de l’article R.3452-3 du code des transports :  « Pour une entreprise non
résidente ayant commis une infraction à la réglementation nationale à l’occasion d’une opération de
cabotage, la commission territoriale des sanctions administratives compétente est celle de la région où
le préfet met en œuvre la procédure d’interdiction de cabotage » ; 
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Considérant qu’il  ressort des pièces du dossier de l’entreprise qu’à l’occasion de contrôles routiers,
quinze procès-verbaux d’infractions à la réglementation relative au cabotage ont été dressés entre le 09
décembre 2022 et le 08 novembre 2024 à l’encontre de l’entreprise JANSAR LOGISTICS qui ont permis
de  relever  22  infractions  aux  réglementations  du  transport  routier  à  l’occasion  de  transport  de
cabotage dont 12 délits de cabotage irrégulier, 2 délits d’obstacle au contrôle de l’activité de transport
public routier, 7 délits de faux et altération frauduleuse de la vérité dans un écrit et une contravention
de 5ème classe pour un transport routier de marchandises sans lettre de voiture à bord du véhicule. 

Considérant  que  les  manquements  répétés  constatés  à  la  réglementation  encadrant  le  cabotage
favorisent  l'exercice  d’une  concurrence  particulièrement  déloyale  par  rapport  aux  transporteurs
respectueux des règles limitatives en vigueur et  revêtent un caractère de gravité au regard de leur
impact  non  négligeable  en  termes  concurrentiels ;  qu’en  conséquence  il  convient  de  sanctionner
nettement ces pratiques qui nuisent au principe de concurrence saine et loyale ;

Considérant que malgré les infractions relevées, les pratiques de l’entreprise se poursuivent avec des
infractions qui se répètent depuis 2022 comme les infractions en lien avec le cabotage irrégulier. Cet
acte  de  récidive  démontre  un  comportement  peu  respectueux  de  la  réglementation  de  cette
entreprise et de son dirigeant ;

Considérant qu’il  résulte de ce qui précède, eu égard à la gravité et à la répétition des infractions
commises  ci-dessus  énumérées,  et  constatées  sur  une  période  entre  2022  et  2024,  et  dans  les
circonstances de l’espèce, la commission territoriale de sanctions administratives a proposé d’infliger à
l’entreprise  JANSAR LOGISTICS  une  interdiction  de  réaliser  des  transports  de  cabotage  en  France
pendant une période d’un an ;

Par ces motifs,

ARRÊTE

Article 1er

Il est prononcé à l’encontre de l’entreprise JANSAR LOGISTICS,  UL. DLUGA 29, 00238 – WARSZAWA -
POLOGNE une interdiction de réaliser des transports de cabotage en France pendant une période d’un
an à compter du 1er septembre 2025. 

Article 2

La présente décision est notifiée au responsable légal de l’entreprise JANSAR LOGISTICS ; 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision, les recours
suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code
de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de la région Bretagne, secrétariat général pour les affaires
régionales – 81 boulevard d’Armorique 35026 Rennes Cedex 9,
- un recours hiérarchique, adressé au ministre concerné.
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif de Rennes, Hôtel de Bizien – 3 Contour
de la Motte – CS 44416 – 35044 Rennes-Cedex.
Pour les personnes qui demeurent à l’étranger, le délai de recours devant le tribunal administratif de
Rennes est augmenté de deux mois (art. R.421-7du code de justice administrative)
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible
par le site internet www.telerecours.  fr  . 

Article 3

La présente décision est transmise par voie électronique au ministère en charge des transports (DGITM)
ainsi qu’à l’ensemble des préfets de région (DREAL et DRIEAT) qui sont chargés de l’application de la
décision.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Rennes, le 13/08/2025

Pour le préfet,
l’adjoint au secrétaire général

pour les affaires régionales

SIGNÉ
Ludovic MAGNIER
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Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

ARRÊTÉ
n° CTSA/53/2025/002

portant sanction administrative

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le  règlement  (CE)  n°  561/2006 du Parlement  européen et  du Conseil  du 15  mars  2006 relatif  à
l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par
route ;

Vu le règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles communes sur les conditions à respecter pour l’exercer la profession de transporteur par
route, et abrogeant la directive 96/26/CE du conseil ; 

Vu le règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles communes pour l’accès au marché du transport international de marchandises par route,
notamment son article 13 ;

VU le règlement (UE) n°165/2014 du Parlement européen et du Conseil  du 4 février 2014 relatif aux
tachygraphes  dans  les  transports  routiers,  abrogeant  le  règlement  (CEE)  n°3821/85  du  Conseil
concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route et modifiant le règlement
(CE) n°561/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif à l’harmonisation de certaines dispositions
de la législation sociale dans le domaine des transports par route ;

Vu le code des transports et notamment ses articles L.3452-1 et suivants, R.3242-1 à R.3242-6, R. 3452-2 à
R. 3452-23 ;

Vu  l’arrêté  du  28  décembre  2011  modifié  relatif  aux  sanctions  administratives  applicables  aux
entreprises de transport routier et à l’honorabilité professionnelle dans le secteur du transport routier ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet
de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2024 portant composition de la commission territoriale des
sanctions administratives de la région de Bretagne ;
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Vu l’avis motivé de la commission territoriale des sanctions administratives de la région de Bretagne
émis par ses membres le 02 juillet 2025 et signé par son président le 5 août 2025 ;

Vu le rapport de présentation devant la commission territoriale des sanctions administrative du 02
juillet 2025, joint au présent arrêté

Vu l’ensemble des pièces du dossier et notamment les procès-verbaux suivants établis par les agents
chargés du contrôle des transports terrestres :

Procès-verbal n°086-2022-00273 du 20 décembre 2022 de la DREAL Nouvelle-Aquitaine
Procès-verbal n°087-2023-00109 du 06 octobre 2023 de la DREAL Nouvelle-Aquitaine
Procès-verbal n°087-2024-00038 du 12 mars 2024 de la DREAL Nouvelle-Aquitaine
Procès-verbal n°067-2024-00082 du 26 juin 2024 de la DREAL Bretagne
Procès-verbal n°035-2024-00139 du 04 septembre 2024 de la DREAL Bretagne
Procès-verbal n°087-2024-00140 du 1er octobre 2024 de la DREAL Nouvelle-Aquitaine

Considérant  que  la  société  KLS  SPOLKA  est  une  entreprise  de  transport  de  droit  polonais,
régulièrement inscrite au registre électronique national des entreprises de transport routier polonais
sous le numéro KREPTD : P/2022/97048247, titulaire de la licence communautaire n° TU-067134 délivrée
le 11/02/2022, valide jusqu’au 10/02/2027 ;

Considérant  que  le  représentant  légal  de  l’entreprise  KLS  SPOLKA  a  été  régulièrement  convoqué
devant la commission territoriale des sanctions administratives dans le domaine du transport routier de
la région Bretagne par courrier recommandé avec accusé de réception, distribué le 03 juin 2025 et non
réclamé ;

Considérant  que  le  rapport  de  présentation  pour  la  commission  territoriale  des  sanctions
administratives énonçant les infractions à la réglementation de cabotage et les infractions graves à la
législation  communautaire  dans  le  domaine  du  transport  routier  et  national,  relevées  à  l’occasion
d’opérations de cabotage, était joint à la lettre de convocation ;

Considérant que le représentant de l’entreprise ou son mandataire ne se sont pas présentés le 02 juillet
2025, devant la Commission et n’ont pas transmis d’observations écrites, comme leur en était donné la
possibilité, précisée dans le courrier de convocation ; 

Considérant  que  les  règles  du  cabotage  sont  régies  par  les  articles  8  à  10  du  règlement  (CE)
n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 ; qu’aux termes de l’article 8 :
«(…) 2. Une fois que les marchandises transportées au cours d’un transport international à destination
de l’État membre d’accueil  ont été livrées,  les transporteurs visés au paragraphe 1 sont autorisés à
effectuer, avec le même véhicule, ou, s’il s’agit d’un ensemble de véhicules couplés, avec le véhicule à
moteur  de  ce  même  véhicule  jusqu’à  trois  transports  de  cabotage  consécutifs  à  un  transport
international en provenance d’un autre État membre ou d’un pays tiers à destination de l’État membre
d’accueil.  Le  dernier  déchargement  au  cours  d’un  transport  de  cabotage  avant  de  quitter  l’État
membre d’accueil a lieu dans un délai de sept jours à partir du dernier déchargement effectué dans
l’État membre d’accueil  au cours de l’opération de transport international à destination de celui-ci.
Dans le délai visé au premier alinéa, les transporteurs peuvent effectuer une partie ou l’ensemble des
transports de cabotage autorisés en vertu dudit alinéa dans tout État membre, à condition qu’ils soient
limités à un transport de cabotage par État membre dans les trois jours suivant l’entrée à vide sur le
territoire de cet État membre. 3. Les transports nationaux de marchandises par route effectués dans
l’État  membre  d’accueil  par  un  transporteur  non  résident  ne  sont  réputés  conformes  au  présent
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règlement  que  si  le  transporteur  peut  produire  des  preuves  attestant  clairement  le  transport
international à destination de l’État membre d’accueil ainsi que chaque transport de cabotage qu’il a
effectué par la suite. (…) » et qu’aux termes de l’article 9 : « 1. L’exécution des transports de cabotage est
soumise,  sauf  si  la  législation  communautaire  en  dispose  autrement,  aux  dispositions  législatives,
réglementaires et administratives en vigueur dans l’État membre d’accueil, en ce qui concerne: (…) d) les
temps  de  conduite  et  périodes  de  repos ;  (…)  2. Les  dispositions  législatives,  réglementaires  et
administratives visées au paragraphe 1 sont appliquées aux transporteurs non résidents dans les mêmes
conditions que celles qui sont imposées aux transporteurs établis dans l’État membre d’accueil, afin
d’empêcher toute discrimination fondée sur la nationalité ou le lieu d’établissement.(…) » ;

Considérant que l’article 13 de ce même règlement prévoit en son paragraphe 2 que « Sans préjudice
de poursuites pénales, les autorités compétentes de l’État membre d’accueil sont habilitées à prendre
des sanctions contre le transporteur non résident qui a commis sur le territoire de cet État, à l’occasion
d’un transport  de  cabotage,  des  infractions  au  présent  règlement  ou  à  la  législation  nationale  ou
communautaire dans le domaine des transports routiers. Elles prennent ces sanctions de manière non
discriminatoire.  Ces  sanctions  peuvent  notamment  consister  en  un  avertissement  ou,  en  cas
d’infraction grave, en une interdiction temporaire des transports de cabotage sur le territoire de l’État
membre d’accueil où l’infraction a été commise. » ; 

Considérant enfin, qu’aux termes de l’article L. 3452-5-1 du code des transports : «  Les modalités selon
lesquelles, en application des règlements cités à l’article L. 3452-5, un transporteur non établi en France
qui a commis en France, à l'occasion d'un transport de cabotage, une infraction grave au droit de
l'Union  européenne  dans  le  domaine  des  transports  routiers  peut  faire  l’objet  d’une  interdiction
temporaire de cabotage sur le territoire français sont fixées par le décret prévu à l'article L. 3452-5-2.  » ;
qu’aux termes de l’article R. 3242-11 du code des transports issu de la codification du décret pris pour
l’application  de  l’article  susmentionné :  « En  application  de  l'article  L.  3452-5-1,  une  entreprise  de
transport  non  résidente  qui  a  commis  en  France,  à  l'occasion  d'un  transport  de  cabotage,  une
infraction grave au règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre
2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de
transporteur  par  route,  et  abrogeant  la  directive  96/26/  CE  du  Conseil  ou  à  la  législation
communautaire dans le domaine des transports routiers,  peut faire l’objet,  par le préfet de région,
d'une interdiction de réaliser des transports de cabotage sur le territoire national. » et qu’aux termes de
l’article R. 3242-12 du même code issu de cette même codification : « Le préfet de région qui prononce
l’interdiction prévue à l'article R.3242-11 est celui de la région dans laquelle l'infraction a été relevée. La
durée de cette interdiction ne peut excéder un an. La décision du préfet de région est prise après avis
de la commission territoriale des sanctions administratives. Une entreprise ne peut faire l'objet que
d'une seule interdiction en même temps, valable pour toute la France. » ;

Considérant qu’aux termes de l’article R.3452-3 du code des transports :  « Pour une entreprise non
résidente ayant commis une infraction à la réglementation nationale à l’occasion d’une opération de
cabotage, la commission territoriale des sanctions administratives compétente est celle de la région où
le préfet met en œuvre la procédure d’interdiction de cabotage » ; 

Considérant qu’il ressort des pièces du dossier de l’entreprise qu’à l’occasion de contrôles routiers, six
procès-verbaux  d’infractions  à  la  réglementation  relative  au  cabotage  ont  été  dressés  entre  le  20
décembre 2022 et le 1er octobre 2024 à l’encontre de l’entreprise KLS SPOLKA qui ont permis de relever
9 infractions aux réglementations du transport routier à l’occasion de transport de cabotage dont 5
délits de cabotage irrégulier, 3 délits de faux et altération frauduleuse de la vérité dans un écrit et une
contravention  de  5ème classe  pour  un  transport  routier  de  marchandises  sans  titre  de  transport
administratif à bord du véhicule ;
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Considérant  que  les  manquements  répétés  constatés  à  la  réglementation  encadrant  le  cabotage
favorisent  l'exercice  d’une  concurrence  particulièrement  déloyale  par  rapport  aux  transporteurs
respectueux des règles limitatives en vigueur et  revêtent un caractère de gravité au regard de leur
impact  non  négligeable  en  termes  concurrentiels ;  qu’en  conséquence  il  convient  de  sanctionner
nettement ces pratiques qui nuisent au principe de concurrence saine et loyale ;

Considérant que malgré les infractions relevées, les pratiques de l’entreprise se poursuivent avec des
infractions qui se répètent depuis 2022 comme les infractions en lien avec le cabotage irrégulier. Cet
acte  de  récidive  démontre  un  comportement  peu  respectueux  de  la  réglementation  de  cette
entreprise et de son dirigeant ;

Considérant qu’il  résulte de ce qui précède, eu égard à la gravité et à la répétition des infractions
commises  ci-dessus  énumérées,  et  constatées  sur  une  période  entre  2022  et  2024,  et  dans  les
circonstances de l’espèce, la commission territoriale de sanctions administratives a proposé d’infliger à
l’entreprise KLS SPOLKA une interdiction de réaliser des transports de cabotage en France pendant une
période d’un an ;

Par ces motifs,

ARRÊTE

Article 1er

Il est prononcé à l’encontre de l’entreprise KLS SPOLKA, UL. JULIANA TUWIMA 1/1, 15746 – BIALYSTOK -
POLOGNE une interdiction de réaliser des transports de cabotage en France pendant une période d’un
an à compter du 1er septembre 2025. 

Article 2

La présente décision est notifiée au responsable légal de l’entreprise KLS SPOLKA ; 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision, les recours
suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code
de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de la région Bretagne, secrétariat général pour les affaires
régionales – 81 boulevard d’Armorique 35026 Rennes Cedex 9,
- un recours hiérarchique, adressé au ministre concerné.
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif de Rennes, Hôtel de Bizien – 3 Contour
de la Motte – CS 44416 – 35044 Rennes-Cedex.
Pour les personnes qui demeurent à l’étranger, le délai de recours devant le tribunal administratif de
Rennes est augmenté de deux mois (art. R.421-7du code de justice administrative)
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible
par le site internet www.telerecours.  fr  
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Article 3

La présente décision est transmise par voie électronique au ministère en charge des transports (DGITM)
ainsi qu’à l’ensemble des préfets de région (DREAL et DRIEAT) qui sont chargés de l’application de la
décision.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Rennes LE 13/08/2025,

Pour le préfet,
l’adjoint au secrétaire général

pour les affaires régionales

SIGNÉ
Ludovic MAGNIER
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R53-2025-08-25-00001

Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la

sécurité auprès du préfet de la zone de défense

et de sécurité Ouest, secrétaire générale pour

l'administration du ministère de l'Intérieur 

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 

21



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 

22



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 

23



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 

24



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 

25



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 

26



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 

27



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 

28



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 

29



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 

30



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 

31



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 

32



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 

33



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2025-08-25-00001 - Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, secrétaire

générale pour l'administration du ministère de l'Intérieur 
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